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16. LA PROTECTION ASSURÉE PAR LE CRÂNE

La protection assurée par le crâne permet de préserver l’intégrité du cerveau. 

RÈGLES D’ÉVALUATION

1. Se référer aux dispositions de la Section II du présent Règlement.

2. L’évaluation doit tenir compte des contraintes préventives rendues nécessaires par la
présence d’une perte de continuité permanente et non réparable de la voûte crânienne. 

CLASSES DE GRAVITÉ 

Les conséquences dans la vie quotidienne – perte de jouissance de la vie, douleurs, souffrance psychique et autres inconvénients –
découlant de la présence d’une atteinte permanente sont comparables à celles qui résulteraient de la situation ayant l’impact le
plus important, parmi les situations décrites ci-après :

Les conséquences de l’atteinte permanente, telle des trous de trépan, sont moindres que celles résultant de la situation
décrite dans la classe de gravité 1.

Contraintes préventives rendues nécessaires par une perte permanente de continuité de la voûte crânienne telle un volet
crânien non réparé et affectant une zone de 3 cm 2 ou plus.


